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Vendredi 15 mars 2024, s’est tenu le second CSA ayant pour seul ordre du jour 
la charte des temps des premiers surveillants. 
 

FO Justice est resté ferme sur ses positions concernant la première 
proposition de la direction. 
 

Pour FO Justice, il est important de préserver les acquis des personnels, 

c’est pourquoi après un bras de fer avec la direction, FO Justice a été 

reçu en bilatérale afin de réaffirmer sa position et de discuter d’une 

solution. 
 

Il en ressort donc, la création d’un mode dégradé : 
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Pour FO Justice, cette proposition sauvegarde les acquis actuels des 1ers 

surveillants en maintenant leur statut (PFNA et PFDA). 
 

VOTE : 
 
FO Justice : POUR                                                                 UFAP : CONTRE 

 
 

FO Justice a aussi demandé à ce qu’un tableau des postes non couverts soit 
envoyé aux 1ers surveillants afin qu’ils puissent se positionner en fonction de 
leurs disponibilités. (validé par la direction et origine) 
 

FO Justice sera aussi vigilant quant au positionnement dans la mesure du 
possible des premiers surveillant sur leur secteur d’origine.  
 

Pour FO Justice, il est primordial de préserver la vie de famille et 
personnelle des agents et veillera donc à ce qu’aucune utilisation abusive 
de ce mode dégradé ne soit faite. 
 

FO Justice sera toujours force de propositions  
et œuvrera toujours en faveur des personnels. 

 
 

2/2 
 FO Justice CP Béziers 

Le : 15 mars 2024 

Les membres du CSA  
FO Justice CP Béziers 

 

Syndicat Local FO Justice CP BEZIERS 
 
 


